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l'alimentàtion hum.ai~e et au·.{ · d usages m ustric ls les p lus Vi)-

riés . 
La e d · · s con e parti; est consacrée aux eaux résiduaires. L'au-

teur a s~rtout porte son atte ntion sur )'eau d • é aout ord. : 
car les d ;v;rses mé~h~d,es d 'ëpuration y sont ap;)iqu/~es.l~~i:· 
les eaux usees, cons1derees par catégories a·· d t . d'' ' 1 m us nes sont étu-

1e~s ega ement e t les trai tements spéc' • 
d 1 

. . iaux sont envisagés 
ans eurs pnnc1pes. 

:1ne bibli_ographie a bondante permet au lecteur d • 
p le ter son information. L a documentatio tT , : com
C t d'E d n u 1 isee existe au 

en re tu e des Eaux de l'Universi té de L iège où elle 
peut ê t re consultée . ' 

Ce t oubv~age intéresse, non seulement , les ingénieurs des tra 
vaux ur ams Je · , · l . -. , s mgemeurs co oniaux, mais encore les in gé 
meurs en général 1 . d . ) 1 -

d 
• es m ustne s , es ar.chitectes, les entrepre-

neurs e travaux pubr 1 d . . . , , d . ics, es a mm1stra tions publiques les 
soc1etes e d ' ' b · d' • • istn uhon eau. les sociétés coloniales, etc ... 

G. P. 
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DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 

REGIME DE RETRAITE DES OUVRIERS MINEURS. 

27 octobre 1944. - Arrêté-loi accordant une allocation extra
ordinaire aux mineurs pensionnés pour vieillesse ou inva
lidité, ainsj qu'aux veuves pensionnées des ouvriers 

mineurs. 

CHARL E S, P rince Belg ique, Régent du Royaume, 

A tous. présen ts et à venir, Salut. 

Vu la loi du 7 sep tembre 1939, donnant au Roi des pouvoirs 

extraordinaires; 
Vu l'arrêté royal du 25 août 1937, por tant coordination des 

diverses disposit ions légales concernan t le régime de retraite des 

ouvr iers mineurs ; 
Considérant que les raiso1~s qui, en 1943, on t just ifié l ' octroi 

cl 'une allocat ion ext raordinaire aux bénéficiaires des disposi
tions de la loi générale des pensions de vieillesse militent égale
ment en faveur des bénéficiaires des dispositions de la légis
lat ion sur les pension s des ouvriers mineurs. 

Considéran t que, pour l ' année 1944, il y a lieu d ' accorder 
pareille allocation ext raordinaire aux ouvriers mineurs ou aux 
veu.ves pensionnées des ouvriers mineu rs, pour leur permettre 
de faire face aux d ifficultés momentanées d 'approvisionnement; 

Considéran t qu ' il est nécessaire de tenir compte, pour déter
miner le montant des allocations à attribuer à chacune des 
catégor ie..5 de bénéficiaires, du statut par t iculier qui régit les 
pensions des ouvr ir s mineurs et de leurs veuves ; 

Vu la nécessité et l 'urgence ; 
Sur la proposition de Nos Ministres qui en on t délibéré en 

Conseil , 
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Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article premier. - Il est accordé, à charge de l'Etat, aux 
mineurs pensionnés pour vieillesse en exécution des lois coor
données par arrêté royal du 25 août 1937, ne travaillan t plus, 
titulaires d 'une majoration . de rente de vieillesse à charge de 
l 'Etat, une allocation extraordinaire égale à 25 p . c. du mon
tant annuel de la dite majoration de rente de vieilles.se. 

Da°às le cas où la dite quotité de 25 p . c. n ' atteint pas 800 fr. 
.pour les mariés ou 525 francs pour l.es célibataires, veufs ou divot'
cés, l' a llocation extraordinaire est portée à ces montants r espec
t ifs de 800 ou de 525 franas par un supplément à charge du 
Fonds National de Retraite des Ouvriers mineurs. 

.ârt. 2. - Il est accordé, à charge de l 'Etat, aux veuves des 
ouvriers mineurs, pensionnées pour vieillesse, en exécution des 
lois coordonnées du 25 août 1937, titulaires d'une majoration 
de rente de vieillesse à charge de l'Etat, une allocation extra
ordinaire égale à 25 p. c. du montant annuel de la dite majo
ration de rente de vieillesse. 

Dans le cas où la quotité de 25 ·p. c. dont il est question au 
présent art icle, n 'atteint pas 525 francs, l'allocation extraor
dinaire est portée à ce montant de 525 francs par un supplé
ment à charge du .Fonds national de Retraite des Ouvriers mi
neurs. 

Art . 3. - I1 est accordé aux mineurs pensionnés pour inva
lidité, en vertu des susdites lois coordonnées, une allocation 
extraordinaire de 800 francs pour les intéressés mariés et de 
525 francs pour les intéressés célibataires, veufs ou divorcés, 
dont les quatre cinquièmes, ·soit respect ivement 640 francs et 
420 francs, sont à charge du susdit F onds national , et un cin
quième, soit r espectivement 16-0 francs et 105 francs, à charge 
de l 'Etat. 

Art. 4. - En ce qui concerne les mineurs pensionnés pour 
invalidité qui , âgés de plus de 65 ans, bénéficient de la pension 
de vieillesse prévue par la loi générale des pensions, l 'alloca
tion prévue à l 'article 3 ci-dessus est diminuée du montant de 
25 p. c. de la majoration de rente de vieillesse annuelle leur 
accordée en vert u de la loi générale des pensions. 

·I 
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Pour les mipeurs pensionnés pour invalidité, de nationalité 
étrangère et ressortissant d 'un pays avec ~equel il n 'a. pas é~é 
conclu de convention en matière de retraite des ouvriers m1-

' neurs la dite allocation est r éduite à 640 francs pour les mariés 
et à 420 francs pour les célibataires, veufs ou divorc.és, et est 
exclusivement à charge du Fonds national de Retraite des Ou
viers mineurs. 

Art. 5. - Il est accordé aux veuves titulaires d' une pension 
ou d 'une allocation de survie en vertu des susdites lois coor
données une allocation extraordinaire de 180 francs. 

' 1 Cette allocation est à charge de l 'Etat pour les veuves béné-
ficiaires d ' une majoration de rente de veuve ou d'une alloca
cation pour enfants. 

Elle est à charge du Fonds national de Retraite des Ouvriers 
mineurs pour les veuves titulaires d'une pension de survie qui 
ne sont pas visées à l'alinéa précédent. 

Pour les veuves dont le mari a effectué au moins vingt 
années de services da.us les industries assujetties, le montant 
de l 'allocation extràordinaire est portée à 360 francs. Le sup
plément de .180 francs est à charge du F onds national de R e
traite des Ouvrier s mineurs. 

Art. 6. _ L es allocations prévues aux art icles 2 et 5 du p!ie
sen t arrêté ne sont pas accordées : 

a) aux veuves t itulaires de la pension prévue à l'ar ticle 29 
des susdites lois coordonnées, qui bénéficient de la pension de 
vieillesse prévue par la loi générale des pensions; 

b) aux veuves visées aux ar ticles 21 bis et 21 quarter des sus
dites lois coordonnées, dont le mari est né en 1907 ou en une 
année antérieure ; 

c) aux veuvés visées à l'articlé 21 tombant sous l ' application 
de l 'article 21ter, alinéa 2, des dites lois coordonnees, dont le 
mari est né après 1907. 

Art. 7. - L 'attribution des avantages prévus par le présent 
arrêté à chacun des époux vivant sépares s'effectue suivant les 
stipulations de l' ar ticle 39bis des lois coordonnées. 

Art. 8. - Le montant des avantages étccordés par le présent 
arrêté est immunisé pour le calcul des snpplémeuts à charge 

• 
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du Fonds natiooal de Ret raite des Ouvriers mineurs et prévus 
par les susdites lois coordonnées pour porter les pensions aux 
minima garantis par ces lois coordonnées. 

Art. 9. - L es allocations extraordinair es visées aux disposi
t ions du pré.sent arrêté-loi sont accordées pour les an nées 1943 
et 1944. 

Art. 10. - Le Ministre du Travail et de la Prévoyance so
ciale est chargé de l'exécution du présent arrêté-loi, qui entrera 
en vigueur le jour de sa publication au Monite1ir. 

Donné à Bruxelles, le 27 octobre 1944. 

CHARLES. 

(Suivent les signatures de· tous les ministres. ) 

J 
1 

1 AMBTELIJKE BESCHEIDEN 

PENSIOENSTELSEL DER MIJNWERIŒRS. 

27 october 1944. - Besluitwet tot verleening van een buiten
gew~ne toelage aan de w egens ouderdom of invaliditeit 
gep ensioimeerde mijnwerkers, alsmede aan de gepen 
sionneerde weduwen van ~jnwerkers. 

KAREL, Prins van België, Regent van K oninkrijk, 

Aan allen , tegenwoordigen _eu toekomenden, Heil. . 

Gelet op de wet vau 7 Septcmber 1939, waarb:j aan den 
Koning buitengewone volmacht werd · verleend; 

Gelet op het koninkl ijk besluit Yan 25 Augustus 1937, hou
dende samenordening van de verscbillende bepalingen der 
wetten betreffende bet pensioeuste!sel der mi jnwerkers ; 

Overwegende dat de redenen die, in 1943, het toekennen van 
een bujtengewone toelage aan de b:j · de bepalingen der a lge

meene wet betreffende de ouderdomspensioengerecht igdcn heb

ben gebillijkt, ook pleiten ten voordeele van de bij de bepa
Iingen der wetgeving bet reffende de mijnwerkerspensioengerech
t igden; 

Overwegende dat er , voor het jaa.r 1944, reden bestaat tot 
het verleenen van dergelijke bu iteugewoue toelagen aan de 
gepensionneerde mijnwerker s en aan de gepensionneerde we
duwen van mijnwerker s om ben er toe in staat t~ stellen de 
tijdelijke moeilijkbeden van de voedselvoorziening te boven te 

komen ; 
Overwegende dat het uoodig is, tot het bepalen van het 

bedrag der aan elke categor,ie van gerecb tigden toe te kennen 
toelagen , r ekening te hou den 1het het bijzonder statu ut betref
fende de pensioenen van de mijnwerkers en van huu weduwen ; 

Gelet op de noodzakelijkheid eu de dringendheid ; 

' 




